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La commission du commerce international a adopté le rapport de Daniel CASPARY (PPE, DE) sur la
proposition de décision du Conseil relative à la conclusion de l'accord intérimaire établissant le cadre d'un
accord de partenariat économique entre les États d'Afrique orientale et australe, d'une part, et la
Communauté européenne et ses États membres, d'autre part.

La commission parlementaire recommande que le Parlement européen donne son approbation à la
 estimant queconclusion de l'accord  la signature de ce dernier constituait une étape nécessaire sur la voie

de la croissance durable de la région et soulignant l'importance que revêtait la poursuite des négociations
sur un , afin d'encourager le renforcement des échanges, des investissements et deaccord complet
l'intégration régionale dans la région.
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